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n° 253 312 du 21 avril 2021

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI

Rue des Augustins 41

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 décembre 2020 par X, qui déclare être « de nationalité indéterminée,

d’origine palestinienne », contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise

le 26 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2021.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. DIENI, avocat, et L.

UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le requérant déclare avoir quitté définitivement Gaza en avril 2018 et avoir rejoint la Grèce en mai

2018.

2. Il ressort du dossier administratif que le requérant a obtenu le statut de réfugié en Grèce le 30 mai

2018 ainsi qu’un permis de séjour valide du 5 juin 2018 au 4 juin 2021.

3. Le 3 novembre 2018, le requérant arrive en Belgique et il y introduit une demande de protection

internationale le 5 novembre 2018.
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4. Le 19 décembre 2019, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision

concluant à l’irrecevabilité de la demande de protection internationale du requérant en application de

l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant bénéficiant déjà d’une

protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union européenne.

5. Par son arrêt n° 240 038 du 25 août 2020, le Conseil a annulé cette décision d’irrecevabilité. L’affaire

a été renvoyée à la partie défenderesse en vue d’une instruction complémentaire. Le requérant a été

entendu, à nouveau, par la partie défenderesse et celle-ci a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité le

26 novembre 2020.

Il s'agit de la décision attaquée, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations vous êtes ressortissant de la bande de Gaza, d’origine ethnique arabe

et de confession religieuse musulmane. Vous êtes né le 16 février 1989 et vous êtes célibataire et sans

enfants. Après plusieurs tentatives, vous quittez votre pays le 11 avril 2018 et, via un séjour en Grèce

où vous obtenez le statut de réfugié, vous arrivez en Belgique le 3 novembre 2018. Vous introduisez

votre demande de protection internationale le 5 novembre 2018. A l’appui de cette dernière, vous

invoquez les faits suivants :

Depuis la fin de vos études et face à vos difficultés à trouver un emploi, vous soutenez le Fatah, sans y

être officiellement affilié, contre le Hamas. Votre opposition au Hamas concernait notamment le sujet de

la gouvernance de la bande de Gaza. Vous publiez sur ce thème sur Internet et sur les réseaux sociaux,

notamment sur Facebook. Dans ce cadre, vous avez été menacé par des membres de la famille

d‘individus que vous mettiez en cause. Vous avez également fait l’objet de convocations émanant de la

sûreté intérieure.

Vous quittez votre pays et vous séjournez en Grèce du 14 mai 2018 au 3 novembre 2018. Durant votre

séjour en Grèce, vous avez été menacé par des membres de la famille des individus que vous mettez

en cause dans vos publications.

Pour prouver vos dires, vous déposez votre carte d‘identité émise le 26 septembre 2016 ; une copie de

la première page de votre passeport émis le 4 septembre 2014 ; une copie de votre carte UNRWA

imprimée le 9 octobre 2016 ; trois convocations de la sûreté intérieure datées du 2 janvier 2010, du 11

novembre 2011 et du 19 septembre 2017 ; un document émis par le CICR après une visite qu’ils vous

rendent en prison en 2010 et daté du 3 mars 2010 ; un rapport médical dont le contenu n’est pas lisible

portant la date du 21 janvier 2018 ; des photos montrant vos conditions de vie en Grèce ; des captures

d’écran de vos publications Facebook, de mai 2018 à novembre 2018, et de menaces que vous avez

reçues dans ce cadre ; la déclaration de perte de votre passeport national que vous avez introduite

auprès des autorités grecques le 6 août 2018.

Le 15 octobre 2019, votre avocat m’a fait parvenir par mail deux photos de vos lieux de vie en Grèce, de

nouvelles captures d’écran de vos publications sur Facebook et de messages de réponses à ces

publications ainsi que la copie des cachets de sortie par Rafah présents dans votre passeport.

Le 23 décembre 2019, le CGRA vous notifie une décision d’irrecevabilité de votre demande de

protection internationale motivée par le fait que vous bénéficiez déjà d’une telle protection dans un autre

pays de l’Union européenne, à savoir la Grèce.

Le 6 janvier 2020, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux

des Etrangers (ci-après CCE), qui annule la décision prise par le CGRA vous concernant dans son arrêt

n° 240038 du 25 août 2020. Le CCE demande ainsi des mesures d’instruction supplémentaire afin de

vérifier si la situation matérielle dans laquelle vous vous trouviez en Grèce "était dépendante de la

volonté et des choix personnels du requérant et si elle était de nature à porter atteinte à sa santé

physique ou mentale ou à le mettre dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine"

(Cf. Arrêt du CCE n° 240038 du 25 août 2020, p. 4).

Un nouvel entretien est ainsi organisé au CGRA le 13 novembre 2020. A cette occasion, vous invoquez

de nouveaux faits, à savoir des menaces téléphoniques que vous avez reçues le 20 avril 2020 et contre

lesquelles vous avez introduit une plainte auprès des autorités belges.
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Vous produisez ainsi un document résumant vos démarches initiées après que vous ayez reçu des

menaces téléphoniques en Belgique, soit après le 20 avril 2020. Vous déposez également trois

attestations de suivi psychologique.

Suite à cet entretien, votre avocat me fait parvenir le 16 novembre 2020, par mail, des enregistrements

audio de ces menaces téléphoniques.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure actuelle

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif et suite aux mesures

d'instruction supplémentaires relatives à vos conditions de vie en Grèce demandées par le CCE dans

son arrêt n° 240038 du 25 août 2020, votre demande de protection internationale est déclarée

irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA dans votre dossier administratif, il ressort que vous bénéficiez

déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir la

Grèce. Vous avez en effet obtenu le statut de réfugié en Grèce le 30 mai 2018 ainsi qu’un permis de

séjour valide du 5 juin 2018 au 4 juin 2021 (Cf. Farde information pays – Document n° 1). Dans la

mesure où vous soutenez que vous ne saviez pas que vous bénéficiiez déjà d’une protection

internationale en Grèce, il convient tout d’abord d’observer que, des éléments contenus dans le dossier

administratif, plus particulièrement le document de refus de reprise Dublin communiqué par la Grèce au

motif que vous n’êtes plus repris dans cette procédure puisque vous bénéficiez d’un statut de réfugié en

Grèce, il ressort qu’outre la demande de protection internationale actuelle introduite en Belgique, une

demande de protection internationale a été introduite et enregistrée sous votre nom, à savoir en Grèce.

Il est donc raisonnable d’attendre de vous que vous ayez au moins connaissance du déroulement de la

procédure que vous avez vous-même initiée dans l’ État membre en question, ainsi que de ses

développements concrets quant au statut octroyé et aux documents de séjour qui y sont liés. En effet,

cela concerne votre situation personnelle et l’on peut attendre de vous que vous fassiez preuve d’un

certain intérêt à ce sujet. Par ailleurs, considérer le contraire irait à l’encontre du besoin de protection

internationale qui vous aurait initialement poussé à vous engager dans la procédure antérieure en

question. À cet égard et par souci d’exhaustivité, à supposer que, jusqu’à votre premier entretien

personnel au Commissariat général le 18 septembre 2019, vous n’étiez réellement pas été informé que

vous bénéficiiez déjà d’une protection internationale dans l’État membre de l’UE précité, il faut

remarquer que l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 ne

requiert nullement du Commissaire général qu’il démontre que la protection internationale déjà octroyée

dans l’UE devait l’être avant l’introduction de votre demande en Belgique. Au contraire, le seul critère

pertinent en la matière est le moment où la décision actuelle est prise.

Relevons ainsi que, dans un premier temps, vous niez avoir demandé la protection internationale en

Grèce (Entretien personnel du 8 septembre 2019 (ci-après EP 1), pp.7 et 8 ; Entretien personnel du 13

novembre 2020 (ci-après EP2), p. 8), puis affirmez y avoir consenti afin de ne pas être renvoyé en

Turquie (EP 1, pp.7 et 8) ; EP 2, p. 8). Vous soutenez ainsi avoir appris que le statut de réfugié vous

avait été octroyé par le Grèce au cours de votre premier entretien personnel au CGRA et que vous

ignoriez que vous étiez engagé dans une telle procédure (EP2, p. 8). Relevons cependant que lors de la

prise de vos empreintes tout comme lors de l’entretien avec les autorités grecques suite auquel vous

avez été libéré du centre fermé où vous vous trouviez puis avez obtenu le statut de réfugié, vous avez

bénéficié de l’assistance d’un interprète (EP1, p. 7 ; EP 2, p. 8). Au regard du fait que vous êtes majeur

et que vous ne démontrez pas être affligé d’une vulnérabilité physique ou mentale, il relève de votre

responsabilité que de vous informer sur la situation administrative dans laquelle vous vous trouvez

puisque vous ne pouviez ignorer être impliqué dans une procédure, quelle qu’elle soit, étant donné que

vous avez volontairement donné vos empreintes et répondu aux questions des autorités compétentes

(EP 1, p. 7 ; EP 2, p. 14).
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Confronté à cet égard, vous vous limitez à répondre que vous ne vous trouviez pas en procédure et puis

vous ajoutez que l’interprète vous a dit que donner vos empreintes relevait d’une procédure

administrative visant à vérifier si vous n’aviez pas commis d’acte illégal en Grèce (EP2, pp. 8, 9 et 14).

Au-delà de l’aspect élusif et évolutif de vos réponses qui ne sont pas de nature à convaincre le CGRA,

ainsi que du fait qu’il relevait de votre responsabilité de prendre ces renseignements, le CGRA constate

qu’il vous était loisible de demander cette information à l’interprète puisque vous indiquez que c’est

également lui qui vous a expliqué comment entrer en possession et quel était l’usage du document vous

permettant de circuler librement durant votre procédure (EP1, p. 8 ; EP2, p. 9). Ensuite, questionné sur

les renseignements que vous auriez pris quant à votre statut en Grèce, vous précisez ne pas avoir posé

de questions au sujet de votre statut (EP1, p. 9).

Pour finir, relevons que vous affirmez avoir été maintenu en un lieu déterminé du 15 mai 2018 au 5 juin

2018 (EP1, p. 7 ; EP2, p. 9). Or il ressort des documents versés à votre dossier administratif que vous

avez obtenu votre statut de réfugié le 3 mai 2018 et qu’un permis de séjour vous a été délivré et dont la

validité commence au 5 juin 2018, jour de votre sortie de ce lieu déterminé (Cf. Farde information pays –

Document n°1). Partant, il n’est pas vraisemblable que vous ayez ignoré l’octroi d’un statut de protection

internationale en votre chef, ce qui amène le CGRA a douter de votre bonne foi au sujet de votre

ignorance de votre statut en Grèce.

De l'analyse approfondie des éléments que vous avez présentés, il ressort que vous ne parvenez pas à

renverser la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection.

Vous faites ainsi valoir vos conditions de vie en Grèce. Vous déclarez à ce sujet que vous n’avez

bénéficié d’aucune aide que cela soit en matière de logement, d’alimentation ou d’accès à l’emploi.

Concernant vos conditions matérielles au moment de la présente décision, vous affirmez dans le cadre

de votre second entretien que vos parents ont réalisé des travaux dans votre immeuble d’habitation et

qu’ils ont, dans ce cadre, contracté un prêt financier à hauteur de 25000€ (EP2, p. 5). Vous ajoutez que

votre père perçoit une pension en tant qu’ancien fonctionnaire de l’Autorité palestinienne et que votre

mini-market est toujours en fonctionnement (EP2, pp. 3 et 5). Enfin, vous déclarez que vous avez

financé votre voyage de Grèce vers la Belgique par des fonds fournis par votre frère (EP2, p. 15).

Partant, le CGRA constate que votre famille a été en mesure de vous soutenir financièrement et qu’elle

a des sources de revenus, ce qui démontre que vous ne vous trouvez pas en situation de dénuement

extrême sur le plan financier au sens où l’entend le Conseil dans l’arrêt lorsqu’il cite l’arrêt de la Cour de

justice de l'Union européenne.

Concernant spécifiquement vos déclarations quant à l’absence d’aide au logement, le CGRA relève que

vos démarches sont particulièrement limitées puisque vous déclarez avoir demandé un logement ou de

l’aide pour payer votre loyer lorsque vous vous êtes présenté au centre où vous avez obtenu votre carte

de séjour valide au cours de votre procédure de protection internationale, qu’aucune réponse ne vous a

été donnée et qu’il vous a été demandé de partir (EP1, p. 8 ; EP2, pp. 8 et 9). Questionné sur d’autres

démarches que vous auriez faites ou renseignements que vous auriez pris, vous répétez ne pas avoir

demandé (EP2, p. 10).

Vous déclarez ensuite vous être rendu auprès de l’association Jafra afin d’obtenir des aides (EP2, p.

10). Cependant, vous précisez ne vous y être rendu qu’une seule fois et ne pas avoir cherché d’autres

associations ou organisations afin d’obtenir des aides (EP1, p. 9 ; EP2, p. 10). Le CGRA relève à ce

sujet que vous reconnaissez ne pas vous être correctement renseigné (EP1, p. 9), ce qui relève de

l’immobilisme. En outre, si vous liez votre absence de démarches à vos craintes pour votre sécurité, il

ressort de vos propos que vous avez, à plusieurs reprises, été en contact avec des demandeurs d’asile

ou réfugiés, y compris palestiniens, sans que cela affecte nullement votre sécurité. Au contraire, vous

prétendez être un opposant connu et, à ce motif, salué dans la rue (EP2, p. 10), ce qui ne démontre pas

que vous vous soyez trouvé en situation d’insécurité au point que cela vous ait empêché de faire les

démarches nécessaires afin de clarifier votre situation et obtenir les aides dévolues aux réfugiés sur le

territoire grec. En cas de retour, vous ne convainquez par le CGRA que vous ne pourriez pas faire ces

démarches et qu'elles ne seraient pas concluantes.

Vous abordez également le sujet de l'emploi en Grèce (EP1, pp. 8, 9 et 15 ; EP2, pp. 9 et 15).

Questionné sur vos démarches en matière d’emploi, vous éludez et répondez que vous ne vouliez pas

travailler en noir et que vous pouviez subvenir à vos besoins avec les envois d’argent de votre frère

(EP2, p. 15).
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Vous ajoutez que vous savez qu’il n’y a pas de travail pour les réfugiés en Grèce car vous l’avez appris

sur des réseaux sociaux (EP2, p. 14). Bien que ne constituant pas une source d’information fiable, les

informations que vous avez obtenues dans le cadre de ces réseaux sociaux vous amènent à dire que

tous les réfugiés se trouvent dans la même situation que vous (EP2, p. 14). Une telle conclusion de

votre part démontre que vous avez conscience que les difficultés que vous avez pu rencontrer peuvent

être pareillement rencontrées par les personnes en situation similaire à la vôtre, et que ces difficultés ne

vous sont ni personnelles ni individuelles.

En outre, le CGRA ne peut que relever que si vous invoquez des discriminations d'ordre général envers

les non Grecs en matière d'aides sociales, vous reconnaissez vous-même que des ressortissants

nationaux Grecs se trouvent en situation de précarité et vous ignorez si l’Etat grec leur fournit des aides

(EP2, p. 16). Vous n'invoquez aucun fait personnel qui démontrerait que vous vous serez retrouvé en

une telle situation que vous invoquez sur le plan général.

Pour finir, vous déclarez ignorer quelles aides sont disponibles en Grèce pour les personnes réfugiées,

ce que vous justifiez toujours par le fait de ne pas avoir demandé (EP1, p. 15 ; EP2, p. 10). Clairement

questionné sur vos tentatives pour prendre connaissance des aides disponibles en Grèce, vous éludez

répondant qu’en Belgique, vous avez eu connaissance des aides disponibles via votre assistante

sociale (EP2, p. 16). Questionné également sur les personnes se trouvant dans une situation similaire à

la vôtre en Grèce, vous éludez encore et répondez que vous ne fréquentiez pas les Arabes et que vous

dormiez avec des ressortissants de pays d’Afrique ou des Grecs dont vous ne parliez pas la même

langue (EP2, p. 9, 10, 13 et 14). D’une part, cela entre en contradiction avec vos propos antérieurs

selon lesquels les demandeurs de protection internationale, y compris Palestiniens, sont concentrés

dans le quartier d’Akhernoun à Athènes, raison pour laquelle des membres du Hamas auraient pu vous

retrouver en Grèce (EP1, p. 11). D’autre part, au regard du fait que vous avez séjourné environ cinq

mois et demi en Grèce (EP2, p. 15), il est peu vraisemblable que vous ne puissiez apporter aucune

information au sujet des personnes se trouvant dans une situation similaire à la vôtre. Dès lors, et au

regard de vos nombreuses réponses élusives et contradictoires, le CGRA doute de votre bonne foi.

Partant, vous ne démontrez pas vous être réellement efforcé ni avoir effectué de réelles démarches en

vue de vous renseigner et d'obtenir les aides dont vous pouvez bénéficier en tant que bénéficiaire d’un

statut de protection internationale.

Par ailleurs, dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le

traitement qui vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de

Genève, à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le

principe fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une

série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que

les autres États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence

de la confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc,

dans le respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres

juridiques nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux

reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-

318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice

(Grande chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en

découle qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du

principe de confiance mutuelle. La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les

États membres de l’UE quant à l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection

internationale et à l’exercice qu’il peut en faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement

(social), à l’aide sociale, aux soins de santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les

ressortissants de l’État membre qui a accordé la protection et que, dès lors, il doive entreprendre les

mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont

donc les conditions de vie des ressortissants de cet État qui servent de critère, non les conditions dans

d’autres États membres de l’Union européenne. Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle

les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants peuvent aussi être très problématiques et

complexes. Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de

subsistance et la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection

internationale pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a

offert une protection.
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Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92). Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne

sont pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent :

par une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

En effet, s’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce, vous avez été confronté à certaines difficultés au plan de l’emploi ou

du logement, cette situation ne suffit pas à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité ni les

conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour de justice. Bien que ces difficultés puissent

constituer une indication de certaines situations problématiques telles qu’elles sont également

identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que l’indifférence des autorités

de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur aide, indépendamment de

votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation de dénuement matériel

extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires, tels que vous

nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale, ou la

mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus

d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre. En outre, vous

ne démontrez pas non plus – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires, vous avez été

confronté – que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. À cet égard, il convient de

constater que les démarches que vous avez accomplies étaient particulièrement limitées à cet effet. Or,

la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Grèce sont respectés et selon laquelle vous bénéficiez des mêmes droits que ses

ressortissants ne vous dispense évidemment pas de devoir également entreprendre les démarches

nécessaires pour faire valoir ces droits.

Pour continuer, si vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce,

vous avez été victime de plusieurs incidents, force est d’observer que cette situation ne se caractérise

pas en soi comme un acte de persécution, ni comme une situation d’atteintes graves. En effet, si vous

affirmez que les ennuis que vous avez rencontrés en Grèce sont du fait du Hamas et en lien avec votre

crainte de persécution dans la bande de Gaza, vous n’en apportez aucune preuve.

Vous mentionnez ainsi un premier incident fin juillet 2018, au cours duquel des individus du Hamas vous

auraient arrêté dans la rue, menacé avec une arme blanche et intimé l’ordre d’arrêter d’écrire (EP1, pp.

9 et 11).
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Vous expliquez ainsi avoir été retrouvé par des membres du Hamas car ces personnes seraient arrivées

en Grèce en tant que demandeurs de protection internationale, que vous seriez tous concentrés dans le

quartier d’Akhernoun, à Athènes ou que vous avez pu être entendu par des Gazaouïs alors que vous

parliez avec un passeur dans un café (EP1, p. 11), ce qui est hypothétique et peu précis. De plus, votre

affirmation selon laquelle ces personnes sont membres du Hamas ne repose sur aucun élément concret

puisque vous vous limitez à dire qu’ils vous ont demandé d’arrêter de publier sur Facebook, sans

apporter d’autres éléments de détails sur cette situation (EP1, p. 11). Quoiqu’il en soit, vous dites n’avoir

effectué aucune démarche auprès des autorités grecques suite à cette intimidation dont vous auriez fait

l’objet, ce que vous justifiez par le fait que vous n’avez pas été agressé physiquement (EP, pp. 13 et

14). Votre réponse démontre que cette situation, si elle était prouvée comme authentique ce qui n’est

pas le cas en l’espèce, ne présentait pas un caractère tel que vous vous êtes senti en danger. Ce

constat remet en cause la crédibilité de vos déclarations quant à cet incident et aux circonstances en

lesquelles vous dites qu’il s’est déroulé.

Vous situez un second problème le 5 (EP2, p. 11) ou le 7 août 2018 (EP1, pp. 9 et 12), que vous liez

également à vos publications sur les réseaux sociaux. Vous expliquez à ce sujet avoir été arrêté la nuit

et menacé avec un couteau, puis que 70 € et votre passeport vous ont été dérobés à cette occasion.

Vous dites avoir été arrêté par un groupe de cinq personnes, dont certains n’avaient pas l’accent

gazaouï (EP1, pp. 11 et 12). Vous justifiez ce fait en avançant que, peut-être, il s’agissait de

mercenaires payés par ceux par qui vous vous déclarez menacé (EP1, pp. 11 et 12). Invité à donner les

éléments sur lesquels se fonde une telle affirmation, vous vous limitez à réitérer vos propos (EP1, p.

12), ce qui n’est pas convaincant. Vous ajoutez avoir reçu ensuite un appel téléphonique de la part des

auteurs de ce vol (EP1, pp. 7 et 11), qui vous auraient alors expliqué que votre passeport vous a été

volé pour vous empêcher de quitter la Grèce (EP1, pp. 9, 11 et 12), ce qui ne fait pas sens. Vous ne

parvenez pas non plus à expliquer quel intérêt à vous empêcher de quitter la Grèce auraient les

individus par qui vous vous dites menacé (EP, p. 11). Vous dites ensuite avoir été appelé sur votre

numéro de téléphone grec (EP1, p. 12). Invité à expliquer de quelle façon les individus qui vous ont volé

votre passeport se seraient procuré votre numéro, vous avancez des hypothèses selon lesquelles vous

auriez peut-être été surveillé (EP1, p. 12) sans, de nouveau, fonder ce que vous avancez sur le moindre

élément concret. L’aspect peu précis et hypothétique de vos propos amène le CGRA à ne pas

considérer que le vol de votre passeport puisse avoir un quelconque lien avec les craintes que vous

invoquez vis-à-vis de votre pays de provenance.

Vous ajoutez vous être rendu au poste de police pour déposer plainte et déclarer le vol de votre

passeport (EP2, p. 4). Vous affirmez qu’un document, que vous produisez, vous permettant de faire une

demande de renouvellement de votre passeport auprès de l’ambassade de Palestine en Grèce vous a

été délivré (EP1, p. 9 ; EP2, p. 11 ; Cf. Farde documents – document n° 11). Dès lors, le CGRA ne peut

que constater que les autorités grecques ont pris votre demande en considération et vous ont fourni les

pièces nécessaires pour que vous puissiez obtenir un nouveau passeport. Le CGRA relève également

que vous avez pu effectivement faire renouveler ce document, que vous dites ne pas avoir été retiré car

vous aviez déjà quitté la Grèce (EP1, p. 9 ; EP2, p. 6). Vous ajoutez que la police a refusé de vous

délivrer un document certifiant que vous avez été victime d’un vol à main armé (EP1, pp. 12 et 13 ; EP2,

p. 11), mais vous n’arrivez pas à expliquer la raison pour laquelle votre plainte n’aurait pas été prise en

compte, ce qui est incohérent au regard du fait que la perte de votre passeport a été actée. Force est

par ailleurs de constater que vous n’avez effectué aucune autre démarche pour obtenir la protection des

autorités grecques dans ce cadre (EP1, p. 13). Partant, vous ne pouvez pas affirmer que la police

grecque refuse de vous accorder sa protection lorsque vous y faites appel, notamment au regard des

évènements abordés ciaprès. De plus, vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA de la crédibilité de

vos propos lorsque vous affirmez que cet incident est lié au Hamas.

Vous mentionnez enfin un troisième fait, que vous situez fin septembre 2018 et au cours duquel 350 €

vous ont été volés (EP1, p. 10 ; EP2, p. 12). A ce sujet, vous précisez que vous n’avez pas fait l’objet

d’une atteinte personnelle et individuelle, mais que ce fait est intervenu alors que vous étiez en groupe

avec d’autres personnes (EP1, p. 10). Vous ajoutez que vos agresseurs parlaient grec (EP1, p. 10 ;

EP2, p. 12), ce qui exclut que cet incident ait un quelconque rapport avec les craintes que vous

exprimez vis-à-vis des membres du Hamas qui vous auraient retrouvé en Grèce. Vous indiquez par

ailleurs qu’un Iranien a été blessé lors de cette attaque au couteau et que la police, que vous aviez

appelée après le départ des agresseurs, s’est présentée sur place et a organisé les soins nécessités

par les blessures de l’Iranien (EP1, p. 10). Relevons à ce sujet que lors de votre second entretien, vous

dites que la police a été appelée par des tiers non identifiés (EP2, pp. 12 et 13), ce qui contredit vos

premières déclarations.
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Ainsi, le CGRA est de nouveau peu convaincu de la crédibilité de vos propos concernant les

circonstances et le contexte de cet incident. D’autre part, le CGRA constate que les autorités grecques

se déplacent lorsqu’elles sont appelées et font le nécessaire pour garantir la sécurité de ceux qui font

appel à eux. Si vous déclarez que les policiers ont refusé de prendre votre plainte ou de vous délivrer un

document comme preuve de ce qu’il venait de se passer, il appert de votre récit que les forces de police

grecques ont refusé d’enregistrer votre plainte car elle concernait les faits dont l’Iranien a été victime,

justifiant leur position par le fait qu’une telle plainte doit émaner de la victime des faits (EP1, p. 10),

vous-même n’en ayant été que témoin. Cette position ne s’apparente ainsi pas à un défaut de protection

de leur part mais à une mesure procédurale. Enfin, vous ignorez si l’Iranien blessé a pu déposer plainte

pour les faits dont il a été victime (EP,1 p. 10), ce qui implique que vous ne pouvez en aucun cas

conclure à un refus de la part des autorités grecques d’accorder leur protection à ceux qui en font la

demande, contrairement à ce que vous affirmez (EP1, p. 10).

Partant, vous êtes en défaut de démontrer un refus de la part des autorités grecques de vous accorder

leur protection. Vous ne parvenez pas non plus à convaincre le CGRA de la crédibilité de vos propos

lorsque vous attribuez les incidents dont vous dites avoir fait l’objet à des membres du Hamas ou à des

individus mandatés par eux.

Vous déclarez également avoir été menacé par message sur votre compte Facebook, après que vous

ayez publié des accusations nominatives (EP1, p. 10). Vous mentionnez ainsi qu’un membre de la

famille de quelqu’un que vous avez cité se trouve en Grèce, où il vous aurait menacé par message

(EP1, p. 10). Cependant, le CGRA vous fait remarquer que les échanges par Internet ne sont pas

limités par votre situation géographique. Dès lors, le fait de n’être plus présent en Grèce n’est pas de

nature à vous éviter ce genre de message numérique. Vous ajoutez qu’un autre membre de la famille

d’une des personnes que vous avez nommées menace vos parents dans la bande de Gaza (EP1, p.

10). Sur ce dernier aspect, le CGRA ne peut se prononcer sur des faits concernant des individus qui ne

se trouvent pas en Belgique, l’examen de la crainte se faisant sur base individuelle.

Partant, les captures d’écran de vos publications Facebook que vous produisez (Cf. Farde documents –

Documents n° 10 et 12) ne sont pas de nature à inverser la présente analyse, d’autant plus que d'une

part, le CGRA s’étonne que les dates des publications que vous fournissez correspondent à votre séjour

en Grèce, ce qui peut être interprété comme une tentative de créer des éléments afin de soutenir vos

propos quant à une crainte pour votre sécurité en Grèce, et d'autre part, les aspects élusifs,

contradictoires, confus et hypothétiques de vos propos relevés ci-dessus amènent le CGRA à douter de

la crédibilité de vos déclarations quant aux motifs des incidents dont vous auriez fait l’objet et qui ne

sont, dès lors, pas non plus établis. Le CGRA est d’autant moins convaincu de vos propos que vous

déclarez publier des critiques du Hamas depuis 2010 sur Internet et depuis 2012 sur Facebook et que

vous ne produisez que des publications datant de votre séjour en Grèce (EP1, p. 16). Qui plus est, le

CGRA remarque que les auteurs des menaces dont vous dites être victime sont également des

personnes avec qui vous êtes « amis » sur Facebook (Cf. Farde Document – Documents n° 10 et 12).

Questionné sur cet aspect, vous n’apportez aucune réponse convaincante et vous vous contentez de

dire que vous publiez publiquement et acceptez les demandes d’amis quelles qu’elles soient (EP1, p.

19), ce qui n’est pas compatible avec la crainte que vous exprimez. Il est en effet incohérent d’accepter

comme ami, puis de conserver comme ami, une personne dont vous accusez publiquement le frère de

faits graves. Ce constat amène ainsi le CGRA à douter de votre bonne foi au sujet de ces publications

et des problèmes qu’elles vous auraient valus en Grèce. En outre, vous précisez avoir choisi la Belgique

comme destination alors que vous étiez encore à Gaza (EP1, p. 15). Partant, votre départ de Grèce

n’apparaît pas comme lié aux craintes pour votre sécurité que vous dites avoir dans ce pays mais plutôt

comme motivé par votre volonté de rallier la Belgique.

Ainsi, il ressort que, dans le cadre de votre expérience, vous avez insuffisamment essayé de recourir à

l’aide ou la protection des instances compétentes, quoique la présomption précitée – selon laquelle, en

tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce, vos droits fondamentaux sont respectés –

implique aussi que les autorités qui y sont présentes sont en mesure d’offrir une protection effective et

équivalente, à condition bien sûr que vous entrepreniez les démarches nécessaires.

Les nouveaux faits de menace que vous invoquez au cours de votre second entretien individuel et les

documents que vous déposez y afférents ne sont pas pertinents dans l’analyse du caractère recevable

de votre demande de protection internationale en Belgique et de vos conditions de vie en Grèce.
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Outre les documents déjà abordés dans l’analyse ci-dessus, les documents que vous présentez ne sont

pas de nature à inverser la présente décision. Votre carte d’identité et la copie de votre passeport et des

cachets de sortie par Rafah attestent de votre identité, de votre nationalité et de votre provenance,

éléments qui ne sont pas remis en cause mais qui ne sont pas de nature à inverser la présente analyse.

Les documents relatifs aux craintes que vous invoquez vis-à-vis de la bande de Gaza, à savoir les trois

convocations de la sûreté intérieure, le rapport du CICR concernant votre emprisonnement et le rapport

médical, n’entrent pas en considération dans l’analyse de votre besoin de protection au regard de la

Grèce où vous bénéficiez d’un statut de protection internationale.

Les attestations de suivi psychologique que vous déposez lors de votre second entretien personnel ne

mettent aucunement en évidence une vulnérabilité en votre chef qui soit de nature à impacter votre

autonomie générale.

Concernant les rapports que vous avez déposés dans le cadre de votre recours auprès du CCE (Cf.

Arrêt du CCE n°240 038 du 25 août 2020, pp. 2-3), qui ont pour objet la situation générale des

bénéficiaires d’une protection internationale en Grèce, il convient d’observer que, si les informations

relatives au pays peuvent constituer un aspect important de l’ensemble de l’examen de la demande de

protection internationale, elles ne suffisent pas en soi pour conclure a priori que la protection offerte

dans le chef d’une personne à qui une protection internationale a été octroyée en Grèce ne serait plus

effective ou suffisante. En revanche, il est évident que votre situation individuelle et vos expériences

personnelles en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Grèce sont des éléments

cruciaux lors de l’examen de votre demande, dans la mesure où il vous incombe de produire à cet égard

des éléments concrets de nature à renverser la présomption selon laquelle vous pouvez vous prévaloir

de la protection qui vous a déjà été octroyée. Toutefois, de ce qui précède et après un examen

individuel et détaillé de l’ensemble des éléments disponibles, il ressort que vous n’établissez pas que la

protection internationale qui vous a déjà été octroyée en Grèce ne serait pas effective.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article

57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

la Grèce et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la bande de Gaza, dans les Territoires

palestiniens.»

II. Objet du recours

6. En termes de dispositif, le requérant demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître le statut de réfugié ou du moins lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire. A

titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision attaquée.

III. Moyen

III.1. Thèse des parties

7. Le requérant prend un moyen unique de :

« la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 49, 57/6, 57/6/3 §3, 3° de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus

en conformité avec les articles 29, 30, 32 et 34 de la Directive 2011/95/EU concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour
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pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire et au contenu de cette protection (refonte), lus

en conformité également avec les articles 33 et 46 de la directive 2013/32 de 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale, violation de l’article 1A de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, violation de l’article 3 et 8 de

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi

qu’une excès de pouvoir ».

8. Dans un premier grief, le requérant expose en substance que son renvoi vers la Grèce l’exposerait à

une violation de l’article 3 de la CEDH. Il estime qu’il ne peut être établi, sur la base des informations

communiquées, qu’il bénéficie actuellement d’une protection internationale en Grèce.

9. Dans un deuxième grief, le requérant conteste tous les motifs de la décision attaquée au regard

notamment de son profil particulier et des défaillances du système grec. Il estime, en substance, qu’il

n’aura pas accès au minimum vital pour pouvoir vivre dignement en cas de retour en Grèce. Il relève

que sa seconde audition au CGRA confirme qu’il n’a pas eu accès ni au logement, ni au travail, ni à de

la nourriture. Il reproche à la partie défenderesse d’avoir éludé l’élément sur lequel le Conseil demandait

des investigations complémentaires. Le requérant produit des attestations de suivi psychologique en

Belgique qui démontrent, selon lui, « qu’en cas de retour cela portera atteinte à sa santé mentale » et

met en avant l’incertitude quant à l’accès aux soins de santé mentale en Grèce.

10. Le requérant renvoie à des sources afin d’illustrer les conditions de vie déplorables des personnes

ayant obtenu une protection internationale en Grèce et dont il dresse l’inventaire comme suit :

« -Rapport ASYLOS, intitulé « Grèce : Situation des réfugiés », décembre 2019, accessible sur le site

www.asylos.eu.

-Article de l'ONG, « Refugees Support Aegean »,« Returned recognized refugees face a dead-end in

Greece », consultée sur le site suivant : https:/7rsaegean.org/en/returnedrecognized-refugees-face-

adead-end-in-greece/

-Rapport ONG, « Refugees Support Aegean », Legal Note. On the living conditions of beneficiaries of

international protection in Greece. Update, 30 août 2018, publié le 26 janvier 2019 sur le site suivant:

https://rsaegean.org/en/legal-note-on-the-livingconditions-of-beneficiaries-of-international-protection-

ingreece-update/ ».

11. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations. A l’audience elle s’en réfère à la

décision attaquée.

III.2. Appréciation

12. L’arrêt du Conseil n° 240.038 du 25 août 2020 était notamment motivé en ces termes :

« […] 15. En l’espèce, le requérant déclare qu’il n’a pas eu accès au logement, à la nourriture ni à un

travail lors de son séjour en Grèce (note de l’entretien personnel au CGRA, pp. 8, 9 et 15). Ce fait n’est

pas réellement mis en doute dans la décision attaquée. Par ailleurs, l’affirmation contenue dans la

décision attaquée selon laquelle il n’aurait fait aucune tentative pour faire prévaloir ses droits ne se

vérifie pas dans ses déclarations lors de son entretien personnel. Au contraire, le requérant a déclaré

avoir sollicité en vain une aide pour obtenir un logement et s’être également adressé en vain à une

association non gouvernementale à cette fin. Par ailleurs, les informations générales produites par le

requérant en annexe à ses écrits de procédure corroborent la plausibilité de ses déclarations sur ce

point. La circonstance qu’il n’avait pas l’intention de rester en Grèce ne suffit pas à rendre plus

acceptables les conditions de vie qu’il y a connues. Certes, le requérant a indiqué qu’il recevait de

l’argent de son frère pour se nourrir (note de l’entretien personnel au CGRA, p. 10). Toutefois, il ne peut

pas en être conclu que cela suffisait à lui permettre de faire face à ses autres besoins les plus

élémentaires, telles que se loger et se laver.

16. Dès lors que les propos du requérant ne sont, d’une part, pas mis en doute par la partie

défenderesse et qu’ils apparaissent, d’autre part, plausibles au vu des informations qu’il communique, il

y a lieu de constater qu’il est établi, dans l’état actuel du dossier, que le requérant s’est trouvé durant

tout son séjour dans une situation de dénuement matériel extrême au sens où l’entend la CJUE dans

l’arrêt précité.



CCE X - Page 11

Il appartenait, dans ces conditions, à la partie défenderesse de vérifier si cette situation était

indépendante de la volonté et des choix personnels du requérant et si elle était de nature à porter

atteinte à sa santé physique ou mentale ou à le mettre dans un état de dégradation incompatible avec la

dignité humaine. L’état de l’instruction du dossier administratif ne permet pas au Conseil de procéder lui-

même à ces vérifications.

17. Il s’ensuit qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. »

13. Il ressort notamment de cet arrêt « qu’il est établi, dans l’état actuel du dossier, que le requérant

s’est trouvé durant tout son séjour dans une situation de dénuement matériel extrême » et qu’il

appartenait « dans ces conditions, à la partie défenderesse de vérifier si cette situation était

indépendante de la volonté et des choix personnels du requérant et si elle était de nature à porter

atteinte à sa santé physique ou mentale ou à le mettre dans un état de dégradation incompatible avec la

dignité humaine ».

14.1. Cet arrêt a autorité de chose jugée. Cette autorité de la chose jugée s’impose également au

Conseil.

14.2. Il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse, si elle ne conteste pas les difficultés

rencontrées par le requérant en Grèce, estime que « cette situation ne suffit pas à atteindre le seuil

particulièrement élevé de gravité ni les conditions cumulatives tels qu’ils sont définis par la Cour de

justice ». Or, il ressort de la décision attaquée, que la partie défenderesse ne conteste toujours pas le

fait qu’après s’être vu octroyer le statut de réfugié en Grèce, le requérant s’est trouvé durant l’intégralité

de son séjour dans ce pays sans logement et dans des conditions de subsistance précaires. En

considérant que cette situation ne constitue pas une situation de dénuement matériel extrême, la

décision attaquée viole l’autorité de la chose jugée de l’arrêt n° 240 038 du 25 août 2020.

14.3. De plus, il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse, contrairement à

ce qui était demandé par le Conseil, ne se prononce pas sur la question de savoir si la situation dans

laquelle a vécu le requérant en Grèce était indépendante de sa volonté et de ses choix personnels et si

elle était de nature à porter atteinte à sa santé physique ou mentale ou à le mettre dans un état de

dégradation incompatible avec la dignité humaine. Dès lors qu’aucune mesure d’instruction sérieuse ne

permet, à ce stade, de répondre à cette question, la décision attaquée viole également l’autorité de la

chose jugée à cet égard.

15. En ce qu’elle viole l’autorité de la chose jugée, la décision attaquée est entachée d'une irrégularité

substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil. Elle doit, en conséquence, être annulée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 26 novembre 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt et un par :

M. S. BODART, premier président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


